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1. Introduction 
 

Ce document a pour but de décrire les différentes fonctionnalités de l'application « contacts 
d'urgence ». 
Dans une première partie, nous allons détailler les fonctionnalités « communes » de l'outil. 
En effet, au vu de la gestion des droits, ces fonctionnalités ne sont éventuellement pas 
limitées à des profils particuliers. Elles seront donc présentées de manière générale, en 
détaillant si besoin les spécificités de chaque profil. 
Enfin dans une seconde partie, nous allons lister les fonctionnalités distinctes de chaque 
profil. 

 
 

2. Les fonctionnalités « communes » 
 
 2.1. La consultation des contacts d'urgence 
 

L'écran de consultation des contacts d'urgence est le point d'entrée de l'application. 
 
La structure de la page est semblable à tous les profils. Seules les informations affichées sont 
différentes selon les profils et les droits accordés. 
 
 

 
 

consultation des contacts d'urgence 
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Vous y trouverez : 
 

• les établissements présentés sous forme de liste détaillant entre autre leurs noms, leurs 
adresses, l'identité de leur directeur, les numéros de contact etc. 

 

• une pagination permettant de naviguer dans la liste (le cas échéant) 
 

• des boutons « Mise à jour », « Mél » et « Exporter » au-dessus de la liste permettant 
différentes actions (selon les droits) 

 

• un module de recherche à gauche 
 
A noter que la visibilité des établissements est restreinte par profil et suit les règles suivantes : 
 

• Les autorités académiques (et les administrateurs) ont une vue sur l'ensemble des 
établissements de l'académie (1er et 2nd degré). 

 

• Les DSDEN ont une vue limitée aux établissements de leurs départements 
 

• Les IEN ont une vue limitée aux établissements de leurs circonscriptions 

 
2.1.1 Consulter le détail d'un établissement 

 
Pour consulter le détail d'un établissement, cliquer sur le nom de l'établissement dans la liste. 

 
consulter le détail d'un établissement en cliquant sur son nom 

 
 

Une nouvelle fenêtre s'affiche : 
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détail d'un établissement 

Vous y trouverez : 
 

• des informations supplémentaires sur l'établissement comme le numéro de 
téléphone fixe, le numéro de fax, le mail de l'établissement etc. 
 

• les contacts d'urgence (uniquement directeur pour les établissements du 1er degré) 
 
Remarque : cette fenêtre est différente si vous êtes connecté en tant que IEN (voir ch.3.1.3) 
 

2.1.2 Rechercher un établissement 
 

« Contacts d'urgence » permet de rechercher un établissement via un module de recherche situé à 
gauche de l'écran. 
 

 
module de recherche 

 

La recherche s'effectue par critères ou par mots clés (nom établissement, nom de la commune ou 
code postal). 
 
Les critères se combinent et peuvent être multi-évalués. 
 
Vous pourrez filtrer par : 

• secteur (public, privé) 
• type d'établissement (école maternelle, lycée professionnel, collège etc.) 
• département 
• BEF (bassin de formation) 
• Circonscription 
 

A noter également que ces critères sont définis en fonction du profil, en effet, ceux du : 
• profil DSDEN seront uniquement limités à son département 
• profil IEN seront uniquement limités à sa circonscription 
 

Remarque : une case à cocher permet de trier uniquement les établissements n'ayant pas renseignés 
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de contacts d'urgence. 

2.2. Le bouton « Mise à jour » 
 
 

Cette fonctionnalité permet d'envoyer un courriel aux établissements dont les coordonnées 
ne sont pas à jour depuis une date donnée. 
 
A noter qu'en cas de recherche, l'envoi du courriel est limité aux établissements ainsi filtrés. 
Pour envoyer un courriel, sélectionner les établissements concernés puis cliquer sur le 
bouton « Mise à jour ». 
 
 

 
envoyer un mail de mise à jour 

 
 

Un nouvel écran est affiché : 
 

 
saisir la date pour la mise à jour 

 

 
 
Vous devez saisir une date (manuellement ou via le module d'aide à la saisie). 
 
Cliquer ensuite sur le bouton « Valider » pour confirmer votre saisie 
 

ou 
 
Cliquer sur le bouton « Retour » pour annuler 
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Après confirmation, une liste d'établissements dont les coordonnées ne sont pas à jour 
s'affiche : 
 
 

 
 

liste des établissements pour la mise à jour 
 
 
 

Outre la possibilité de consulter les données des établissements, vous pouvez : 
 

• envoyer un courriel à un établissement particulier en cliquant sur l'enveloppe située 
au début de la ligne 
 

• envoyer un courriel à l'ensemble des établissements en cliquant sur le bouton « 
Envoyer un courriel » 

 
 
Remarque : vous pouvez effectuer une nouvelle recherche, en modifiant la date dans le 
champ situé en haut de la liste. Cette dernière se mettra alors automatiquement à jour. 
 
 
L'écran suivant vous permet de rédiger et d'envoyer un courriel : 
 

 
formulaire d'envoi de mail 
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Vous pouvez : 
 

• saisir le sujet du courriel 
 
• saisir le corps du message 
 

Cliquer ensuite sur le bouton « Envoyer » pour envoyer le courriel 
ou 
Cliquer sur le bouton « Retour » pour annuler 
 
 
Remarques : 
 

• par défaut, le sujet et le corps du message sont pré-saisis. 
 
• lorsque vous filtrez par établissements sans contact, le bouton « Mise à jour »   
correspondra à la fonctionnalité « Mél » décrite ci-dessous (ch. 2.3). 

 
 
Attention : le mail sera signé automatiquement par l'utilisateur connecté. 
 
 

2.3. Le bouton « Mél » 
 
 

Cette fonctionnalité permet de contacter les établissements par courriel. 
 
A noter qu'en cas de recherche, l'envoi du courriel est limité aux établissements ainsi filtrés. 
 
Pour envoyer un courriel, sélectionner les établissements concernés puis cliquer sur le 
bouton « Mél ». 
 
 

 
 

envoyer un mail 
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Le formulaire d'envoi de courriel est alors affiché : 
 

 
formulaire d'envoi de mail 

 

Vous pouvez : 
 

• saisir le sujet du courriel 
 

• saisir le corps du message 
 

• cocher la case « Copie à l'IEN de circonscription » (à condition que votre sélection 
inclue des écoles du 1er degré dont les IEN ont renseigné leurs coordonnées) 

 
Cliquer ensuite sur le bouton « Envoyer » pour envoyer le courriel 
 

ou 
 

Cliquer sur le bouton « Retour » pour annuler 
 
Attention : le mail sera signé automatiquement par l'utilisateur connecté. 
 

2.4. Le bouton « Exporter » 
 

Cette fonctionnalité permet d'exporter au format CSV, les données affichées à l'écran. 
 
A noter qu'en cas de recherche, l'exportation des données est limitée aux établissements 
ainsi filtrés. 
 
Pour exporter les informations, sélectionner les établissements concernés puis cliquer sur le 
bouton « Exporter ». 
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exporter les données affichées 

2.5. Cellule de crise 
 

Cette fonctionnalité permet de gérer les membres de la cellule de crise. 
 
Pour accéder à la gestion de la cellule, cliquer sur « Cellule de crise » dans le menu situé en 
haut. 

 
accéder à la gestion de la cellule de crise 

 

 
Un nouvel écran va alors s'afficher. 
 
 

2.5.1 Consulter la liste des membres 
 

 
Cet écran permet de consulter la liste des membres de la cellule de crise. 
 

 
liste des membres de la cellule 

 
 

Les coordonnées des membres de la cellule y sont listées, on trouve notamment : 
 

• son identité (nom prénom, fonction) 
 

• son numéro de téléphone portable 
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• son numéro de téléphone professionnel (facultatif) 
 

• son mail 
 
Vous pouvez par ailleurs : 
 

• trier la liste en cliquant sur les entêtes du tableau 
 

• rechercher un terme en le saisissant dans le champ situé en haut à droite 
2.5.2 Ajouter un contact 
 

Pour ajouter un contact à la cellule de crise, cliquer sur le bouton « ajouter un contact » en 
haut à gauche. 

 
ajouter un nouveau contact 

 
 

Un formulaire est affiché : 
 

 
formulaire d'ajout de contact 

 

Vous pouvez : 
 

• saisir le nom du contact 
 

• saisir le prénom du contact 
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• saisir la fonction du contact (facultatif) 
 

• saisir le téléphone portable du contact (utilisé pour l'envoi des alertes SMS) 
 

• saisir le téléphone professionnel 
 

• saisir l'adresse mail 
 
Cliquer ensuite sur le bouton « Valider » pour valider votre saisie 
Ou 
Cliquer sur le bouton « Retour » pour annuler 

2.5.3 Modifier un contact 
 
 
Pour modifier un contact de la cellule de crise, cliquer sur l'icône du crayon située à droite 
du contact concerné. 
 

 
accéder à la modification d'un contact 

 
 

Le formulaire de modification est affiché : 
 

 
formulaire de modification d'un contact 

 
 

 
Vous pouvez : 
 

• saisir le nom du contact 
 

• saisir le prénom du contact 
 

• saisir la fonction du contact (facultatif) 
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• saisir le téléphone portable du contact (utilisé pour l'envoi des alertes SMS) 
 

• saisir le téléphone professionnel 
 

• saisir l'adresse mail 
 
 
Cliquer ensuite sur le bouton « Modifier » pour valider votre modification 
ou 
Cliquer sur le bouton « Retour » pour annuler 
 

2.5.4 Supprimer un contact 
 
Pour supprimer un contact de la cellule de crise, cliquer sur l'icône de la croix située à droite 
du contact concerné. 
 

 
accéder à la suppression d'un contact 

 
 

 
Une demande de confirmation est alors affichée : 
 

 
demande de confirmation de suppression 

 
 

Cliquer ensuite sur le bouton « Supprimer » pour supprimer le contact 
ou 
Cliquer sur le bouton « Annuler » pour annuler 
 

3. Les fonctionnalités « spécifiques » 
 

3.1. Renseigner un numéro de téléphone 
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Une des fonctionnalités de l'outil permet de renseigner un numéro de téléphone personnel. 
Celui-ci est utilisé en cas d'urgence, afin de contacter son propriétaire par SMS. 
 
Néanmoins, cette démarche est présentée sous différentes formes selon le profil de 
l'utilisateur connecté. 
 
Nous distinguerons : 
 

• les directeurs d'écoles (école du 1er degré) 
 

• les chefs d'établissement (établissement du 2nd degré) 
 

• les IEN 
3.1.1 Profil « Directeur d'école » 
 
 

Lorsque vous êtes connecté en tant que « Directeur d'école », « Contacts d'urgence » vous 
permet uniquement de saisir (modifier ou supprimer) votre numéro de téléphone portable 
personnel. 
 
 

 
renseigner son numéro - directeur d'école 

 
 
 

Vous pouvez : 
 

• saisir votre numéro de téléphone portable personnel. (vous pouvez supprimer 
votre numéro préalablement saisi en laissant le champ vide) 
 
• cocher éventuellement une case permettant d'indiquer si vous acceptez que votre 
numéro soit communiqué aux autorités académiques et départementales 
 

Cliquer ensuite sur le bouton « Valider » pour valider votre saisie. 
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Un message de confirmation va alors s'afficher : 
 

 
message de confirmation 

 
 
 
 
 

3.1.2 Profil « Chef d'établissement » 
 
 

En tant que chef d'établissement, outre vos propres numéros de téléphone, vous avez 
également la possibilité de répertorier plusieurs contacts d'urgence (5 contacts 
supplémentaires maximum). 
 
Remarque : lorsque vous vous connectez à l'application, vous êtes automatiquement 
identifié comme chef d'établissement. 
 

 
renseigner des contact d'urgence - chef d'établissement 

 
 

Vous pouvez : 
 

• choisir sur quel établissement vous souhaitez faire la saisie (si vous êtes chef 
d'établissement de plusieurs établissements) 

 

• saisir vos numéros de téléphone 
 

• ajouter, modifier, supprimer ou encore répertorier les contacts d'urgence. 
 
Cliquer ensuite sur le bouton « Valider » pour valider votre saisie. 
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Un message de confirmation va alors s'afficher : 
 

 
message de confirmation 

 

Attention : seuls les chefs d'établissement seront contactés par les alertes SMS. 
 
 

3.1.3 Profil « IEN » 
 

Les IEN peuvent renseigner le numéro de contact des directeurs d'école de leur circonscription. 
 
Pour renseigner ou modifier ce numéro, cliquer sur le nom de l'établissement sur l'écran de 
consultation des établissements. 
 

 
renseigner le numéro de téléphone du directeur de l'école maternelle 

 
 

Une nouvelle fenêtre apparaît : 
 

 
formulaire de saisie du numéro de téléphone 

 

 
Vous pouvez : 
 

• renseigner, modifier ou supprimer (laisser à vide) le numéro de téléphone du 
directeur 

• indiquer si vous souhaitez que ce numéro soit visible des autorités académiques et 
départementales 
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Cliquer ensuite sur le bouton avec le crayon pour valider votre saisie. 
 
Après validation de la saisie, un message de confirmation apparaît : 

 

 
message de confirmation 


